
A TOI DE BOUGER !

Conseil d
e jeunes

CRETEIL

Preuve de ta naissance en France (copie 
intégrale de l’acte de naissance – 

à demander à la mairie de ta ville de naissance

Preuve de ta résidence en France 
pendant les 5 ans précédant la date 

de ta demande (certificats de scolarité – 
à demander dans chacun des établissements 
fréquentés)

Preuve concernant ton lieu de résidence 
au moment de ta demande (quittances 

de loyer et EDF – attestation de prise en 
charge et d’hébergement) 

Des conseils, des infos :

Pôle Droit Jeunesse
94000 - 71 rue de Brie CRETEIL
01 48 99 20 93 / 01 48 99 27 50

Les documents à réunir : A savoir : Tu peux dans certains cas

conserver la nationalité de tes parents

et bénéficier de la double nationalité

kHALID 
origine Algérie

SALAMA 
origine Mali

YOUSSEForigine Maroc

BABAKAR
origine Sénégal

RODRIGUE
origine Brésil

LINDAorigine Argentine

VARSHA
origine Inde



Mais à 18 ans, la nationalité française te 
sera attribuée de plein droit si tu as vécu 
en France pendant 5 années entre 11 et 18 
ans et que tu y vis.

C’est un droit mais il reste théorique si tu ne vas 
pas faire établir ton certificat de nationa-
lité française.

C’est à toi de faire la démarche au Tribunal 
d’Instance (TI) : il ne se passera rien si tu 
ne bouges pas !

Réunir les documents (voir ci-contre)

Déposer ta demande

Attendre la décision du Tribunal d’Ins-
tance (délai de 2 mois minimum)

Dès 16 ans, tu peux faire seul(e) la démar-
che au Tribunal d’Instance sans l’autorisation 
de tes parents pour demander la nationalité 
française. 

Tu dois avoir résidé en France pendant 5 ans 
entre 11 et 16 ans

À 13 ans tes parents peuvent faire la dé-
marche au Tribunal d’Instance pour toi avec 
ton consentement.

Tu dois alors avoir résidé en France pendant 
5 ans entre 8 et 13 ans

TI de St Maur :
1 avenue Gambetta

94100 - Saint Maur des Fossés
Tél : 01 42 83 32 23

Pour les questions de nationalité
se présenter le : lundi mardi jeudi vendredi

de 9h à 11h45

Tu veux obtenir la nationalité française ?

Alors agis le plus tôt possible puisque la loi te le permet

Tu es né(e) en France de parents étrangers :

Tu as d’abord la nationalité  de tes parents. Il faut t’y prendre à l’avance. 

Cela prend du temps car tu dois : Le Tribunal d’Instance compétent
pour les cristoliens :

ISABELLA
origine Mexique

GABRIELLE
origine Guatemala


